
De: arian.kololli@citrap-vaud.ch
Objet: Appel à cotisation citrap-vaud 2021
Date: 1 octobre 2021 à 13:02

À: Undisclosed recipients:;

Bex, le 1er octobre 2021

COTISATION 2021

Mesdames, Messieurs,
Renens, le samedi 28 août 2021 : enfin démarrait le chantier du tramway lausannois ! La citrap-vaud avait milité
pour sa réintroduction durant les années 2000 avant que le projet ne soit décidé à la fin de la décennie. Mais il a
encore fallu attendre une décennie de plus afin que le chantier démarre. Cela fait bien longtemps – trop longtemps –
que l’image de synthèse du tram trône sur le site web citrap-vaud.ch !

Pendant l’année écoulée, la citrap-vaud a notamment :
Élargi avec ses partenaires alémaniques et tessinois le cercle des membres fondateurs
de SwissRailvolution, qui demande la construction de nouvelles transversales suisses complétant le
réseau existant. Cette action comprend désormais des acteurs aussi divers que l’Initiative des Alpes,
l’association des voyageurs Pro Bahn ou encore le constructeur ferroviaire Stadler.
Développé le Groupe de travail Transport Régionaux et Horaires (GTTRH) en un groupe jeune et
dynamique, couvrant progressivement tout le réseau de transport public cantonal. Le GTTRH a ainsi
instauré un dialogue permanent avec le Canton sur la construction des horaires des transports
régionaux.
Suivi de près la planification des chantiers en cours et à venir dans l’agglomération Lausanne-Morges.
La place de la Gare ainsi que le projet prévu d’un assainissement complet du M1 en ont fait partie.
Fait une intervention auprès des autorités vaudoises et valaisannes en collaboration avec l’ATE, RER
Sud-Léman et le Groupe Mobilité Chablais. Ensemble avec ses partenaires, la citrap-vaud demande une
meilleure coordination de la planification ferroviaire en Chablais, devant comprendre en particulier la
construction d’une ligne nouvelle entre Villeneuve et St-Gingolph.

C’est vous, Mesdames, Messieurs, qui avez rendu cela possible grâce à votre engagement personnel et/ou de votre
soutien financier, toujours indispensable.

CHF 35.-- pour les membres individuels ;
Dès CHF 95.-- pour les membres collectifs.

Nous vous remercions de votre règlement d’ici au 31 octobre 2021 sur notre compte :

CP n°10 – 111 66 – 3 / IBAN CH62 0900 0000 1001 1166 3 (bulletin annexé)

Espérant pouvoir toujours compter sur votre engagement en faveur des transports publics, le Comité vous adresse,
Mesdames, Messieurs, ses cordiales salutations.

Tobias Imobersteg, Président

Arian Kololli, Trésorier
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